
   
 Crozon le 26 mars  2024 
 
 
 
 
 
 

à  DCI Environnement 
18, rue de Locronan  
29000 QUIMPER 
 

 
OBJET : Aménagement de La Palue 

 
 

Monsieur le Maire, 

 

Suite à une réunion des quatre hameaux le 23 mars, veuillez touver 
notre avis sur les propositions de DCI concernant l’aménagement du site 
de La Palue. 

 

Les scénarii 1 et 3 ne règlent pas les dysfonctionnements constatés : 
- Circulation dense dans les hameaux, 
- Problèmes de sécurité routière, 
- Problème d’accès des secours, 
- Tranquilité de vie. 

Le scénario 2 ne fait gagner qu’environ 200 m au stationnement que vous avez créé 
devant le moulin de Kerdroën. 

Quant au 4ème scénario, il va à l’encontre de la loi littoral qui n’autorise pas la création de 
« route » dans des sites remarquables et dégrade gravement l’environnement. 

La majorité des présents s’est prononcée pour un 5 ème scénario : 

 Conserver le parking de Kerdroën avec indication “« Parking obligatoire” pour la plage ». 

 « Sens interdit sauf riverains » au carrefour avant Brégoulou. 

 Fermeture définitive de l’accès automobile à l’aire de dépôt. 

 Fermeture à minima juillet, août et septembre du parking en bout de La Palue avec une 
petite aire de retournement. 

 Demander la suprpression de l’indication Parking sur Google en extrémité de La Palue. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire l’expression de nos sentiments citoyens. 

ADELISO 
Mme Ledernez 
Présidente 

Copie DCI 
 


